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SCEPTRES D’OR DU DEVELOPPEMENT DURABLE 2011 

-AYEN- 

I- Fiche d’Identité 

 

 

 

II- Thème du projet 

Thème du projet Catégorie  

Un groupe scolaire qui agit durablement  dans le cadre du prolongement de 

l’Agenda 21 

Démarche globale et transversale 

 

 

 

 

 

Nom de la commune Nombre d’habitant Département Maire 

Ayen 722  habitants Corrèze M. Paul REYNAL 
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III- Description et intérêt du projet 

Résumé du projet Originalités 

  

Le Groupe Scolaire est composé d’une école maternelle inter communale, d’une école primaire et d’un 

bâtiment multi activités presque entièrement dédié à la jeunesse. Depuis la rentrée scolaire 2011/2012 160 

Elèves y sont scolarisés. Un Regroupement Pédagogique Intercommunal en partenariat avec deux communes 

vient de voir le jour pour maintenir deux écoles primaires menacées de fermeture. 

Le Groupe Scolaire intercommunal en territoire rural est fortement impliqué dans les cinq finalités du 

développement durable grâce à l’engagement de l’équipe pédagogique, des parents d’élèves, des 

associations et des élus. Il mène un véritable programme d’actions agenda 21 transversales, concrètes et 

pragmatiques. 

C’est un engagement fort au quotidien tourné vers les générations futures. 

 

Finalité 1 : La lutte contre le changement climatique 

La gestion énergétique optimisée de tous les bâtiments : 

Suite au diagnostic énergétique des bâtiments communaux, des travaux importants ont été entrepris pour 

réduire l’empreinte énergétique des bâtiments. On peut citer : 

- Le remplacement des chaudières obsolètes et mise en place de sondes de température et de régulation 

présence 

- L’isolation importante sur l’ensemble des bâtiments (isolation par l’extérieur, fibre de bois) 

- La réalisation d’un toit végétalisé sur l’extension de l’école maternelle 

- La mise en place de lampes basse consommation et de détecteurs de présence qui régulent les plages 

d’occupation 

- L’installation de VMC double flux et de fenêtres thermiquement renforcées 

 

- Instauration d’une zone piétonne pour l’accès aux écoles 

- Mise en place d’une organisation rationnelle du ramassage scolaire 

 

 

- Implication de nombreux acteurs : équipe 

pédagogique, élèves, parents d’élèves, 

associations, élus 

- Prolongement de l’Agenda 21 communal 

par un Agenda 21 scolaire  

 

- Prolongement de l’Agenda 21 présenté en 

2008 

 

- Des évaluations mises en place 

intéressantes 
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Finalité 2 : Protection des milieux et des ressources 

Conscient qu’un travail important de sensibilisation auprès des jeunes enfants scolarisés est la clé d’un 

changement de comportement, de nombreuses actions liées à la protection des milieux et des ressources 

sont mises en œuvre : 

 

La gestion des déchets :  

- Mise en place du tri sélectif dans toutes les classes, de la maternelle au primaire ainsi qu’à la  

cantine, réalisé par les enfants.  

- Sensibilisation des enfants à la réduction des déchets à la source par des intervenants extérieurs  (agents du 

SIRTOM, Associations)  

- Plateforme de compostage collectif pour tous les déchets fermentescibles de préparation des  

160 repas journaliers 

Grâce à cet engagement important, le groupe scolaire fait figure de pilote sur l’ensemble des 102 communes 

du Syndicat de Traitement des Ordures Ménagères 

 

La préservation de la ressource en eau  

- Installation de robinets poussoirs et  d’économiseurs d’eau sur les toilettes sur  

l’ensemble des trois bâtiments  

- Pose de plaques de sensibilisation sur tous  les points d’eau  

- Sensibilisation des enfants aux économies  d’eau 

 

Sensibilisation à la biodiversité :  

En partenariat avec des Association environnementales, des actions concrètes de sensibilisation à 

l’environnement et à la protection des milieux et des espèces sont régulièrement organisées :  

- Confection et distribution de nichoirs à tous les enfants des écoles, mise en place d’hôtels à insectes  dans 

l’enceinte de l’école primaire  

- Balades ornithologiques et botaniques accompagnées par les associations de protection de  

l’environnement  

- Participation à de nombreuses expositions environnementales  (papillons, haie gourmandes, vigne…)  

- Balades botaniques 

 

L’ouverture du Centre de Loisirs Intercommunal axé sur les activités nature et de protection de 
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l’environnement vient compléter tout naturellement cette palette d’actions de sensibilisation des enfants 

d’AYEN et des communes voisines. 

 

Finalité 3 : Epanouissement de tous les êtres humains 

 

Le centre multi activités  

L’année 2011 voit l’achèvement de travaux importants de rénovation de l’ancienne caserne des Pompiers. Ce 

bâtiment situé à quelques mètres des bâtiments scolaires est principalement dédié à la jeunesse il comprend 

:  

- Un espace réservé à la garderie périscolaire et au centre de loisirs  

- Une salle adaptée aux pratiques sportives scolaires  

- Une salle réservée à l’accueil d’un Relais Intercommunal d’Assistantes Maternelles en partenariat  avec le 

Conseil Général de la Corrèze 

 

Les nouvelles technologies  

Grâce au RPI la mutualisation des moyens a permis la création de trois classes numériques composées de 10 

ordinateurs partagés et d’un tableau numérique, réparties sur les trois écoles primaires. 

 

La culture et lecture en milieu rural  

L’accès à la lecture et à la culture est une réalité grâce au partenariat très actif avec la Bibliothèque Relais 

livres en Campagne d’Ayen.  

- Chaque Classe, des petites sections au CM2 a dans son planning scolaire, un temps bibliothèque par  

semaine.  

- Chaque enfant scolarisé reçoit gratuitement une carte d’adhèrent à la bibliothèque  

- De nombreux ateliers de découverte et d’initiation ainsi que des rencontres avec des auteurs pour la  

Jeunesse sont proposés tout au long de l’année  

- L’heure du conte permet aux classes maternelles une approche ludique du livre 

 

L’accessibilité handicap  

Le respect des normes d’accessibilité pour les personnes handicapées est réalisé sur l’ensemble du groupe 

scolaire : rampes d’accès aux normes, WC et douches adaptés 
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Finalité 4 : Solidarité entre territoires et générations 

 
Le maintien des Ecoles en milieu rural  

Pour pallier la fermeture des classes sur notre Territoire rural, les communes se sont rassemblées en RPI pour 

le maintien d’écoles de proximité :  

- 7 Communes se rassemblent pour maintenir un enseignement de qualité à l’Ecole Maternelle  

- 5 Communes s’unissent en 2011 pour éviter la fermeture de 2 écoles en échappant ainsi à des classes à  

trois niveaux surchargées 

 

L’intergénérationnel  

Le partage entre les générations est très important, les rencontres mutuelles enrichissent chacun et 

contribuent à la cohésion sociale, véritable socle de notre commune :  

- Rencontre avec des anciens sur l’eau d’autrefois  

- Travail en partenariat avec des classes de BTS d’un Lycée horticole sur le jardin pédagogique  

- Présentation du film réalisé sur notre commune par un atelier vidéo d’une structure psycho sociale  « Ayen 

au Fil du Temps »  

- Echanges et rencontres avec une classe de Charente Maritime  

- Découverte régulière de l’histoire du village grâce à un guide conférencier « Connaître son village  c’est 

l’aimer et le respecter ». 

 

Finalité 5 : Produire et consommer durable 

Il n’y a pas de développement durable responsable sans changement de comportement, la sensibilisation des 

enfants nous apparaît primordiale, de nombreuses actions sont menées depuis de nombreuses années :  

« Je Jardine, tu Jardines, nous Jardinons » au Jardin Pédagogique  

- En 2010, deux classes de l’Ecole primaire participent à sa création et travaillent sur les plantes  

aromatiques et le jardin potager  

- En 2011, les classes de petite, moyenne et grande sections sèment à tout vent en réalisant un jardin  fleuri 

et de céréales, un travail important tout au long de l’année, récompensé par le prix d’excellence  

départemental des Ecoles Fleuries.  

Les enfants du Centre de Loisirs feront vivre ce lieu tout au long de l’année en déclinant les 4 saisons. 

 

Economisons l’Eau, çà coule de source  
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Une sensibilisation importante des enfants est menée déjà depuis de nombreuses années (films, 

rencontres…) L’année 2011/2012 verra toutes les classes de primaire travailler sur la préservation de cette 

ressource, en partenariat avec le CPIE de la Corrèze et le SYNDICAT DES EAUX DE L’YSSANDONNAIS 

 

Ce travail important de sensibilisation réalisé dans le cadre scolaire, trouve son prolongement dans les 

nombreuses actions réalisées auprès des habitants tout au long de l’année. 

 

La Géotopoé(t)hique  

Un artiste plasticien reconnu, interviendra sur le thème de « l’arbre et le paysage » lors du premier trimestre 

2012 auprès de classes de maternelle et primaire 

 

Les achats durables  

Depuis l’engagement dans la démarche Agenda 21, une politique volontariste d’achats durables a été 

engagée. Elle se traduit par l’utilisation de produits éco labellisés (entretien et nettoyage des locaux, 

vaisselle).  

Depuis la signature de la Charte, le Groupe Scolaire a réduit ses consommations de papier issu de forêts 

gérées durablement de 15 %.  

Afin de maintenir des emplois locaux, la préparation des 160 repas quotidiens est réalisée en régie. Un effort 

important de réhabilitation et de mise aux normes sanitaires a été réalisé.  

 

Cette organisation permet :  

- La mutualisation des moyens et de la logistique  

- Le maintien de commerces locaux : boucherie, épicerie, boulangerie.  

- Le maintien de deux emplois de cantinières sur les écoles de Segonzac et Rosiers de Juillac  

- L’utilisation de produit frais 

 

 

 

IV- Réalisation :  
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Nature du projet  Historique et avancement Supports transmis 

 

Calqué sur le schéma d’évaluation de l’agenda 21 de 

la Commune d’AYEN, des indicateurs d’évaluation ont 

été mis en place concernant les consommations 

d’eau, de chauffage, d’électricité et de papier année 

par année.  

 

Ces évaluations sont propres au groupe scolaire ; elles 

permettent une sensibilisation des équipes 

pédagogiques ainsi que de nouvelles orientations qui 

sont décidées lors des rencontres inter services mises 

en place depuis 2007.  

 

 

Cette démarche d’éco école, trouve tout son sens dans la politique 

de la Commune en matière de développement durable. L’ensemble 

de ces actions très concrètes et transversales permet un travail de 

fond au quotidien de sensibilisation pour ces générations futures 

qui auront à gérer une Société qui se devra de plus en plus 

respectueuse des hommes, de la ressource et de l’environnement 

au sens large. 

 

- Présentation de la 

commune 

- Présentation de l’Agenda 21 

scolaire/démarche Eco-école 

- Dossier de prolongement 

de la reconnaissance de 

l’Agenda 21 local de la 

commune d’Ayen 

 

V- Investissements : 

Coût et financement Retombées locales Actions de communication 

 

Lutte contre le changement 

climatique : 

Travaux importants d’environ 200.000 

€, qui ont permis la baisse de 

consommation d’énergie fossile de 

l’ordre de 40 % et de 15 % sur les 

consommations électriques. 

 

 

  

Contact : Jérôme PERDRIX- 05 55 25 10 22 ; jerome.perdrix@laposte.net  


